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MINISTHkH 1)1: L'ACJRICULTURH,

BUREAU DU COMMISSAIRE DE L'INDUSTRIE LAITIÈRE.

FERME EXPÉRIMENTALE CENTRALE.

O-TTAVVA, CANADA.

CONSKILS AUX FAHRICANTS DK FR()MA(JK, POUR !.K
MOLS DK MAI.

Pau J. W. Rohertsox,

< 'ommifmairf de rùulmttrie laitière.

KnOMAGKlUKS KT LEIRS Ar.KXTOlRS.

1. C'est cotti- soinaine-ci, et non la semaine prochaine, qu'il fau
voir à ce que les égouts et le .Irainaiïc de la IVoniarjerie et <lu terrain
soient bien «jtahlis et fonctionnent bien.

2. Les conduites, tuyau.v de décliar«re et réservoirs à i)etit la
doivent être parfaitement étanches.

•3. S'il se produit, dans les plancliers ou dans les tuyaux de coi.
duite, une fuite qu'il est impossible «l'arrêter de suite, il faut aussit.^
procurer un écoulement pour ce qui sWIiappera ainsi, fûtce même
au moyen d'une rigole. Répandez <lu plAtre ou de la cl.aiix sur ces
endroits en quantité suffisante. Ne manquez j)as pendant ce mois
d'acheter un ba.-il ou deux .le phltre et de chaux ].our vous en serv
à l'époque des chaleurs.

4. Si les bâtiments ne sont pas et ne doivent pas êtie peinturés
blauchissez-les au moins pendant ce mois-ci. Si les propriétaires on
les directeurs de la fabrique ne veulent pas faire exécuter ce travail,
obtenez au moins la permission de le faire et faites-le vous-même!
Une cave d'affinage même mal construite, mais blanchie extérieure
ment, peut être maintenue, ù l'époque des chaleurs, à une tempéra
ture de 10 degrés plus basse que si elle était de couleur sombre.
Si le fromage se gAte i.endant les chaleurs, les acheteurs ni les j.ro-
priétaircs ne vous excuseront pas, qu'il y ait de votre faute ou non.

5. Tâchez de rendre propres et nets les alentours <lc votre
fabrique.
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|.«..r ,n„ ,„age ,,<.«„„el "^
'"" ""'" "'"» f»""" » l«i',

0. Coupez lentement et ave. Leauc-o,,,. <Io „oin.
.. Couper crabonl ave. le couteau à lan.e. l.orizontales
8. hnsu.te attendez que le petit lait n.

.

toute la surface du bassin.
' appara.sse u ,,eu près sur

9. CouiHîz ensuite avec le couteau vertical.



10. AiiHHitAt I,. ronj.apo fini, rommonoc/. A Urnssvr lorailU' l,.„tonmil K Hai.H iiiUTniption j„s,,„V,fc. .,„.. lo rai ||.'. «oit .....lit" .»„
fi'rriH'.

'

11. No..omn,onro.A..hanff..r ,,„,. lo minut,.H n,,n^H 1. ..o,,,,,,,.,..

l'i. Cl.anff../, Kra.liiollom..Mt. A pou ,.n^^ .l'.u, .Iorh'. par 4 on 5
miniiten jUMquVi la tcmp.'ratiirc •!•' uh° Fal,r.

1.'» Fait,.H .V„„|or an plu. tû, la pin. ^ramle parti,- .In pnit lait
afin do ,M.tr. pan Hnrprin par nno a..i.liti<.atio„ rapi.Io .In pHit lait.

14 N cM.Iov../ pas le ..aill,'. avant qnc IV.prmvr an (Vr.-I.an-I n\-»<-|M»^bpr..oneo .le PacLlité
; antron.n.t lo ,r..n.a.o .1. „,ai s-ra

I.^. LV«lôy,-ment .!„ caill.'- ..n !V.ronl,.nH.„t .In p..,i, |ai, ,.n„in.'.br^sc.
^

..a.ll av.. pré-antion en le maintenant' A ton-pj .:
turc au-(U>Nsn,s .1 04°. '

10. N'oHsay../. pas pen.lant ee n,.,i.s .1,. tasser Leanc.np le .aillé

l^t V'^"^
•"""'''' '" '"'"" "••'''"• '*''"''''•''- •'"'" •" - tasseavant .1 être bien éirontté.

17. (in..».! le caill.'- eon.nuMH-e A .levenir .irliss.ant ...tre l..s .l..i,„s
et a «entir le benrre frais, il fant le passer an n..,nlin.

I«. LVuhté «e .bWeloppe rapi.len.ent, et il fant av.-ir soin .lelaisser affernnr le eaillé :,va«t I.. .!ével.,pp,.nu.nt .le r...i,!ité

20 Salez, ..n eo-^rneneen.ent -lu rn.ùs, A rais e 1 livre .1 par
1,000

1
vres .le la.t, eu an.nnentant jns.p.'A 2 livres, .lans Ls" . er-

les.

22. Ne vous servez que .l'eau pure pour les ban.lajïe.s .1es mon-

-3. Ayez i„cn so,„ .le ne ,,as laisser se pr.,.luire .le rr/^nnls autromase, comme cela arrive quan.l le conven-le .lu n,..ule (le /;.,/.,,,)est trop petu. Pressez -.a.lnellen.ent, .le manière A l.'appli. n

24. Laissez les cotons snr les moules, et tournez les meules .lans
les moules le mat.n

; n'enlevez pas un fromage .le la presse avantque sa forme ne soit j.arfaite, son aspect propr-^



25. Qimiitl U's «'oloiis Moiit ciilfVt-s Mi voiiH l«'M i>nl<-v«'x, lltlilRX

l)"u'ii \t"< tli-iix hoiits lin fronmnc, nvor <h' Imiii lii-iirr»' <unU' l'IuiiU' <lc

|K'tit-lait, «laiiH 1«'hi|im'Ii» voum aiirc/, fuit niHt»«)tnln« iiiio «•nillor»'»' i\ thi'

ih' Noml»' |»ftr la)*H<' il<' iMMirro <»u iriiiiilf.

•Jti. Ne laixHi'z i»i»« il«'sci'ii<ln' la t<'m|>t'r.'itur«' «h' l'utcruT «lo la

|ir»'H>»t> au-doHMoiiH <!«' tUi° Kalir.

•-'7. I.n cavf «rartinaj,'!- (nt-flioir) «luit ôln- «'onstamiiu'iit main-

toiiiu' à iiiM' t«'iii|i«Tatiin' ilc U,">" à "(t" Kalir.

'JH. Avf/. il»'s iMtît»';* l'ortt'M li^MCH »'t «le la f^rainliMir cxacU' dcn

froinajroN.

•-M». A l'aiil»' iriiiH' i'laiii|ic inar«iiiry. iliMlinrtfiiii'iil li> |»ni(|s dt- la

mi'iil»' Hiir !«• <"*it(' <!«' «'Iukiiu- lioîtr.

M.VItVt KS.

Je coiiMi'ilit' à tous ceux «lui lai»ri<|ii('nt <lu fntiiiairi- <lo [tromiiTO

•lualité «le niari|iur ou ilVtam|K'r le mot " Canairu-n " sur le (-«itô

ilo tous loH fromnjjfs »•< aussi si;.' h- côté <l«'s lioîtcs qui les eontion-

neut. Dans le l>ut «li- faire <|ue les uiaripies .»u étaïupes soient d'un

«lessin net et un |ien uiiifornie. je |irés«'nte les lijjures suivantes

eoinmeiles formes «jiii eonvieixlraient. Les lettres peuvent avoir J

|M>u«'e on i «le j>ouce de liautetn*.

%!'

•iiCAiXADIAMii!



Acte à l'effet de prévenir la fabrication et la vente

d'imitation de fromage, et de pourvoir à la inarque

dei produits de la laiterie.

Stt Maji'Hti", par et avw l'avin t«t li' cuiiwnti'iiu'iit du Sôiial t-t tK-

la Cliaiiihri' dus ('oiiuiiuih's du Canada, dt-crùti- w <|iii «uit ;
—

TiTitK xmitni.

1. lit' iiruHtnt nt'ti' pourra ("t H' oité hoiis h- titre: Arh ifeu j>ro

(InilH de 1(1 laiterie, IHlt:i.

IMITATIOX |iK KUUMAtiK rKolllllÉK.

2. l'crHoiiin- ne fal*rii|ucM-a, ni sfifrnnu'nt n'afluHi'ra, vrndra,

offrira ou t'xpoM-ra vu vi-nff, on n'aura en sa poî^sosnion dans li- h'H

de le vendre, aueun fronnige fait avee du lait éerén»é au(|uel on

aura ajouté (|uel(|ue matière grasse l'-trauj^ère à ce lait.

l'ixnioN.

'i. Tout indivitlu <iui, par iui-niênu- on jtur l'iii.erMiédiaire dei|ui

que ce soit à sa eonnaissanee, enfreindra lis tlispositions du présent

article, sera passible pour ehatpie infra«'tion, sur lonvietiou devant

un ou des juj^es île paix, «l'une amende de vin<it-eiii(| piastres rt

cinq cents piastres, ainsi que des irais «le poursuite, et, à défaut de

paiement «le l'amende et des frais, il sera pa.,sil>le d'un emprisonne-

ment «le six mois au pins, avec ou sans travaux forcés, à moins que

l'amende et les frais ne soient plus tôt payés.

LE FROMAfiE I)K I.AIT É«"UfeMÉ HEHA MAUyUÉ.

3. Personne ne vendra, n'offrira on exposera en vente, «>u n'aura

en sa possession dans le l»ut de le vendre, aucun fromage fait avec

du lait communément appelé " lait écrémé," ou du lait dont la

crème aura été enlevée, ou du lait au«|uel on aura ajouté du lait

écrémé, à moins que les mots " fromage de lait écrémé" ne soient

étampés ou marcjués d'une manière lisible sur le c«*)té de chaque

fronjage, et aussi sur l'extérieur «le chaque lK)îte on colis le conte-

nant, en lettres de pas moins de trois quarts «le pouce de hauteur et

de trois «juarts de pouce de largeur.

LES MAK(iUKS NE SERONT PAS ENLEVÉES.

2. Personne, dans l'intention de tromper ou de framler, n'en-

lèvera ui u'effacera, oblitérera ou changera en aucune manière le^



mots " froiiiajiçu de lait écrémé" sur du fromago «lu i^e genre, ni sur

aucune boîte ou colis le contenant.

l'IXlTIOX.

3. Tout individu <|ui, jiar lui-même ou par l'intermédiaire de qui

(jue ce soit à sa connaissance, enfreindra quelqu'une des disposi-

tions du présent article, sera passible pour chaque infraction, sur

conviction devant un ou des juges de paix, d'une amende de deux

piastres à cincj piastres pour cliaciiu; fromage, boîte ou colis ainsi

vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre,

ainsi que des frais de |M)ursuite, et à défaut de paiement de l'amende

et des frais, il sera passible «l'un emprisonnement de trois mois au

plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que l'amende et les frais

ne soient plus iCtt i>ayés.

'•<:ANA1)IEN" COMMK MAK«iLK.

4. Personne n'appliquera aucun des mots "Canadien," " Can-

adian," ou ''Canada," comme indication, manjue ou étampe des-

criptive sur aucun fromage, ni sur aucune boîte ou aucun colis

contenant ilu fromage ou du beurre, à moins que ce fromage ou ce

beurre n'aient été fabri(jués en Canada.

VEXTK DK KROMAGK AINSI FALSSKMKNT MAIJliUÉ.

2. Personne, sciemment, ne vendra, n'offrira ou exposera en

vente, ou n'aura en sa possession dans le but de le vendre, aucun

fromage ou beurre sur Iccpiel, ou sur la boîte ou le colis le conte-

nant, l'un des mots "Canadien," "Canadian"ou "Canada "sera

a]q)li(pié comme indication, marque ou étampe descriptive, à moins

que ce fromage ou ce beurre n'aient été fabriqués eu Canada.

l'UXlTION".

:i. Tout individu (pii, par lui-même ou par l'intermédiaire de qui

<pie ce soit à sa connaissance, enfreindra quehiu'une des disj»ositions

du présent article, sera passible pour chaipie infraction, sur convic-

tion devant un ou des juges de paix, d'une amende de cinq piastres

à vingt-ciiK] piastres pour clia<pie fromage, boîte ou colis vendu,

offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre,

ainsi (pie dos frais de poursuites, et, à défaut de paiement de

l'amende et des frais, il sera passible d'un emprisonnement de trois

mois an plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que l'amende

et les frais ne soient plus tôt payés.
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NOM DU PAYS PRODUCTEUR A MARQUER.

6. Personne ne vendra, n'offrira ou exposera en vente, ou n'aura

cr sa possession dans le but de le vendre, aucun fromage ou beurre

provenant d'un pays étranger, à moins que le nom du pays de pro-

venance de ce fromage ou beurre ne soit étampé ou marqué d'une

manière lisible sur Textérieur de chaque boîte ou colis le contenant,

en lettres de pas moins do trois huitièmes de pouces de hauteur et

d'un quart de pouce de largeur.

PUNITION.

2. Tout individu qui, i)ar lui-même ou [ \r l'intermédiaire de qui

que ce soit à sa connaissance, enfreindra quelqu'une des dispositions

du présent article, sera passible pour chaque infraction, sur con-

viction devant un ou des juges de paix, d'une amende de deux

piastres à cinq piastres pour chaque fromage, boîte ou colis ainsi

vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le but de le vendre,

ainsi que des frais de poursuite, et, à défaut de paiement de

l'amende et des frais, il sera passible d'un emprisonnement de trois

mois au plus, avec ou sans travaux forcés, à moins que l'amende et

les frais ne soient plus tôt payés.

QUI SERA RESPONSABLE.

6. La personne pour laquelle du fromage ou du beurre sera

fabriqué, fait, vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé dans le

but de le vendre, en contravention aux disi>ositionH des articles

précédents du présent acte, sera prima facie responsable de toute

infraction aux dispositions du présent acte.

PROCÉDURE.

7. Dans toute plainte, dénonciation ou condamnation en vertu

du présent acte, le motif de la plainte pourra être déclaré et sera

réputé s'être produit, au sons de V Acte des convictions sommaires,

à l'endroit oxi le fromage ou le beurre qui fera l'objet de la plainte

aura été fabriqué, fait, vendu, offert ou exposé en vente, ou gardé

dans le but de le vendre.

APPEL.

8. Il n'y aura appel d'aucune condamnation prononcée en vertu

du présent acte, excepté à une cour supérieure, de comté, de circuit

ou de district, ou à la cour des sessions de la paix, ayant juridic-

tion dans la localité où la condamnation aura été obtenue ; et cet
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appel devra Ctre interjeté, l'avis do l'aj.pel donné par écrit, le eau

tionnement souscrit ou le dépôt fait, dans les dix jours qui suivront

la condamnation ; et cet appel sera entendu, jugé et décide, sans

l'intervenf.)n d'un jury, à la date et à l'endroit que la cour ou le

juge qui en sera saisi désignera, sous trente jours de la condamna-

tion, à moins que la cour ou le juge ne j.roroge le délai fixé pour

l'audition et décision au delà de ces trente jours
;
et sons tous

autres rapports non prévus au présent acte, la procédure prescrite

par VActe des convictions sommaires s'appli<piera autant que possi-

ble.

OKOlT d'eXAMKN du FROMAdK OU 1>U BEURRE.

9. Toute personne chargée de veiller à l'exécution du présent

acte pourra entrer en tout lieu ou sur la propriété de toute per-

sonne soupçonnée d'infraction aux dispositions du présent acte, et

inspecter tout fromage ou Leurre qu'elle y trouvera ;
et toute per-

sonne ainsi 80Ui)çonnée qui entravera ou ,vfusera de pe. mettre cette

inspection sera passible, sur conviction du fait, d'une amende .le

vin^t-cinq i)iastres à cin<i cents piastres, ainsi que des frais de pour-

suit^e, et, à défaut de paiement de l'amende et des frais elle sera

passible d'un emprisonnement de six mois au plus, avec ou sans

travaux forcés, à moins que l'amende et les frais ne soient plus tût

payés.

EMPLOI DES AMENDES.

10. Toute amende imi.osée par le présent acte sera, après recou-

vrement, itayable moitié au dénonciateur ou demandeur, et moitié

à Sa Majesté.

BÈdl.EMEXTS PAR LE (JOUVERNEUR EN CONSEIL.

11 Le Gouverneur en conseil pourra établir les règlements qu'il

jugera nécessaires pour assurer l'exécution efficace du présent acte :

et les règlements ainsi établis entreront en vigueur à compter de la

date de feur publication dans la Gazette tU Oinmla, ou à compter

de telle autre date qui sera fixée dans une proclamation lancée à

cet effet.

Les fabricants de fromage peuvent se procurer gratuitement des exem-

plaires de ce bulletin en anglais on en franijais, en «'adressant au Com-

missaire de riudusti le laltltre, Ferme expérimentale centrale, Ottawa.

fl




